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Etat Civil Afin de se conformer aux nouvelles réglementations en 

vigueur, nous sommes conduits à anonymiser les données 

de l’Etat Civil. Ces informations sont néanmoins 

consultables sur demande en mairie. Le Règlement 

Général sur la Protection des Données, texte entré en 

application le 25 mai 2018, a pour objectif de garantir le 

traitement et la circulation des données personnelles, 

ainsi les informations relatives à l’Etat  Civil (noms, 

prénoms, dates des actes…) entrent sous le champ 

d’application de cette loi. 

La municipalité 

souhaite remercier 

l’ensemble des 

annonceurs et des 

rédacteurs, et plus 

particulièrement  

M. Luc RENOUX,  

qui ont contribué à 

la réalisation de ce 

bulletin municipal. 
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 Chères Raurétoises, Chers Raurétois,  

 

2020, ANNUS HORRIBILIS. Pas besoin d’avoir étudier le latin pour en faire la traduction. Il n'y a qu'à 

se rappeler l’actualité pour se rendre compte que cette dernière année aura été hors norme. 

Après avoir échangé, comme la tradition, l’usage et la fraternité le veulent, et en espérant une 

belle année à tous, nous avons appris qu’un virus (au nom barbare de COVID 19) se propageait en 

Chine et que très rapidement il n’y aurait aucune frontière et atteindrait notre pays sans en mesurer 

pleinement les conséquences. 

Le 15 mars, malgré les premières angoisses et craintes, une large majorité de nos concitoyens s’est 

déplacée pour témoigner de leur soutien aux candidats au renouvellement du conseil municipal. 

Merci à toutes et tous. 

Deux jours après, nous allions vivre notre premier confinement et notre installation s’en trouvait 

reportée. Alain Forestier et son équipe ont dû jouer les prolongations et gérer cette période 

stressante. Nous les remercions pour leur engagement et leur disponibilité pour assurer la transition 

avec la nouvelle municipalité. 

C’est seulement le 26 mai que nous avons été installés dans nos fonctions mais la vie n’est pas 

redevenue normale. Ainsi, et avec frustration, nous n’avons pas pu vous réunir pour vous témoigner 

nos remerciements et partager un temps de convivialité. 

Depuis, la vie de notre commune a tournée au ralenti : pas ou peu de rassemblement, absence 

de festivités au grand regret de notre comité des fêtes, nos associations à l'arrêt et plus largement 

absence de relations sociales. 

Nous n'avons pas pu voir nos parents, nos enfants ou petits-enfants ce qui a représenté un 

manque. 

Un deuxième confinement nous a encore perturbés et nos fêtes de fin d 'année, tant attendues, 

n’ont pu se dérouler avec la même ferveur et joie que les années antérieures. 

Pour ce qui est de l’action municipale, comme nous nous y étions engagés, nous avons repris les 

dossiers, intégré la communauté de communes et diverses structures pour que la place de notre 

commune soit reconnue. 

Particulièrement aidé par les qualités professionnelles de nos agents (administratif et techniques), 

les dossiers ont été finalisés ou instruits. 

L’ancien presbytère a repris une seconde vie et les premiers locataires se sont installés. Cette 

réalisation réhabilite un élément marquant de notre patrimoine et permet l’accueil de nouveaux 

résidents. 

Pour cette nouvelle année, la réparation des chemins ruraux endommagés lors des intempéries 

du 12 juin, après constitution des dossiers et obtention de subventions sera réalisée. Un grand merci 

à nos agriculteurs qui ont permis une remise en état temporaire. 

L’adressage de nos villages sera lancé afin de répondre à divers objectifs : améliorer l’intervention 

des secours, faciliter la distribution des colis... 

Le renouvellement en matériel sera effectif dans les prochains mois pour améliorer l’entretien de 

notre commune. 

Dans un contexte économique et social difficile, votre équipe municipale poursuivra son 

engagement pour améliorer notre condition de vie et favoriser le lien social. 

Pour conclure, j‘exprime tout mon soutien à celles et ceux qui ont souffert physiquement et 

moralement pendant cette crise sanitaire. 

Mes remerciements à celles et ceux qui se sont engagés pour soigner, aider et soutenir notre 

population.  

Sur un plan général à tous les soignants (médecins, infirmiers, hospitaliers...) et plus particulièrement 

aux Raurétoises et Raurétois qui ont œuvré dans cette période difficile. Je pense à celles et ceux qui 

interviennent dans les hôpitaux, maisons de retraites, structures diverses et aussi aux aides à domicile. 

Vous avez été un lien indispensable et important. 

A toutes et tous, je vous souhaite que 2021 vous apporte la santé, le bonheur et la réussite. 

Je souhaite, de tout cœur, que nous nous retrouvions rapidement pour partager, pour échanger 

et pour vivre de beaux moments réunissant l’ensemble de nos concitoyens. 
 

Bien à vous,   

Gérard Gayaud  

EDITO DU MAIRE 
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Suite aux élections municipales du 15 mars 2020, le 

Conseil s’est réuni le 26 mai 2020 pour l’installation des 

nouveaux élus. Au cours de cette séance, le Conseil a 

procédé à l’élection du Maire et des Adjoints. 
 

 

LE MAIRE  

 

 

 

Gérard GAYAUD 

 
Maire de Rauret, 
Vice-président à la Communauté de Communes  
du Pays de Cayres-Pradelles 

LES ADJOINTS 

   
Steve CHAUMELIN, 

1er adjoint 

Michel LHERMET, 

2ème adjoint 

Jean-Claude CHASSEFEYRE, 

3ème adjoint 

 

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX 

   
Éric AVIT CHAZE Marie HUGON Ginette 

   
ROCHE Sandra Bernadette SABY Nadine VOLLE 

PRESENTATION DES ELUS  
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Afin de vous permettre de connaître vos  

interlocuteurs, vous trouverez ci-dessous l’ensem- 

ble des commissions que les élus ont mis en place, ainsi que les diverses désignations dans les 

instances extérieures. Le Maire est membre de droit de chaque commission. 

 

 

 
 

 

 

Autres désignations : 

• SGEV (Syndicat de Gestion des Eaux du Velay) : Michel LHERMET et Gérard GAYAUD 

• SIE (Secteur Intercommunal d'Energie de Cayres-Pradelles) : Michel LHERMET et Nadine VOLLE 

• SMAT (Syndicat Mixte d’Aménagement du Territoire) : Jean-Claude CHASSEFEYRE et Gérard GAYAUD 

• Centre de soins : Gérard GAYAUD et Bernadette SABY 

• Correspondant de défense : Gérard GAYAUD 

• Correspondant de crise pour la continuité électrique : Steve CHAUMELIN 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Commission service  

des eaux 

(eau potable, eau usées, 

assainissement) 

Michel LHERMET 

Éric AVIT 

Ginette HUGON 

Commission voiries 

Steve CHAUMELIN 

Éric AVIT 

Ginette HUGON 

Marie CHAZE 

Commission services  

à la population 

(affaires scolaires,  

enfance / jeunesse, aînés, 

associations et culture) 

Sandra ROCHE 

Ginette HUGON 

Bernadette SABY 

Marie CHAZE 

Commission bâtiments 

communaux 

(travaux, gestion locative, 

espaces verts) 

Jean-Claude CHASSEFEYRE 

Éric AVIT 

Nadine VOLLE 

Commission MAPA : 

Marché A Procédures 

Adaptées 

(ouverture des plis  

et suivi des marchés) 

Gérard GAYAUD 

Éric AVIT 

Marie CHAZE 

Sandra ROCHE 

Commission 

communication 

Sandra ROCHE 

Marie CHAZE 

Nadine VOLLE 

Commission finances 

Ensemble du conseil 

municipal 

PRESENTATION DES ELUS  
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Budget d'Investissement 
 

• Les dépenses d’investissement (261 640,01 €) 
 

Les dépenses relatives au remboursement de la dette et 
aux équipements de la collectivité (travaux en cours, 
acquisitions…) se décomposent ainsi : 

▪ Immobilisations corporelles (investissements divers) :    
28 327,67 €  (11 %) 

▪ Immobilisations en cours (réhabilitation de l’ancien 

presbytère) : 206 812,10 €  (79 %) 
▪ Emprunts et dettes assimilées : 26 500,24 €  (10 %) 
 

 
 

• Les recettes d’investissement (315 785,95 €) 
 

Les recettes correspondent majoritairement aux 
dotations et subventions de l’Etat et des divers 
partenaires. On y trouve aussi l’autofinancement, recette 
qui correspond en réalité au solde excédentaire de la 
section de fonctionnement : 

▪ Excédent antérieur reporté : 166 981,56 €  (53 %) 
▪ Dotations et fonds divers : 86 501,82 €  (27 %) 
▪ Subventions d’investissement : 54 579,36 €  (17 %) 
▪ Caution : 500,00 €  (0 %) 
▪ Ecritures d’ordres : 7 223,21 €  (2 %) 
 

 

BILAN COMPTABLE 2020 

 Budget de Fonctionnement 

 

• Les dépenses de fonctionnement (148 131,19 €) 
 

Les dépenses nécessaires au fonctionnement de la 
collectivité se décomposent ainsi : 

▪ Charges à caractère général (eau, électricité, 
entretien bâtiments, télécom…) : 48 823,66 €  (33 %) 
▪ Charges de personnel : 46 058,20 €  (31 %) 
▪ Autres charges de gestion courante (indemnités 
élus, cotisations, subventions aux associations…) : 
32 379,96 €  (22 %) 
▪ Charges financières : 7 480,62 €  (5 %) 
▪ Autres (atténuations de produits, charges excep-
tionnelles, dépenses imprévues) : 6 272,21 €  (4 %) 
▪ FPIC (Fonds de Péréquation Intercommunal) : 951 €  (1 %) 
 

 
 

• Les recettes de fonctionnement (307 068,01 €) 
 

Les recettes que la collectivité peut percevoir se 
décomposent ainsi : 

▪ Impôts et taxes : 121 794,94 €  (40 %) 
▪ Dotations et participations : 79 824,32 €  (26 %) 
▪ Autres produits de gestion courante : 22 289,63 €  (7 %) 
▪ Produits exceptionnels : 1 800,00 €  (1 %) 
▪ Produits des services : 1 843,25 €  (1 %) 
▪ Excédent antérieur reporté : 79 515,87 €  (26 %) 
 

 
 
 

BUDGET 

PRINCIPAL 
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BUDGET ANNEXE  

DU SERVICE DES EAUX 

 

  

BILAN COMPTABLE 2020 

Budget d'Investissement 
 

• Les dépenses d’investissement (14 894,06 €) 
 

Les dépenses d’investissement au service des eaux se 
décomposent ainsi : 

▪ Immobilisations corporelles : 7 021,58 €  (47 %) 
▪ Emprunts et dettes assimilées : 3 782,77 €  (25 %) 
▪ Opérations d’ordre : 4 089,71 €  (27 %) 
 

 
 

 
• Les recettes d’investissement (71 086,93 €) 

 

Les recettes correspondent majoritairement aux 
subventions. 

▪ Opérations d’ordre : 13 484,40 €  (68 %) 
▪ Dotations, fonds divers : 9 298,00 €  (13 %) 
▪ Excédent de fonctionnement reporté : 48 303,53 €  (19 %) 
 

 

 
 
 

 Budget de Fonctionnement 

 

• Les dépenses de fonctionnement (36 985,38 €) 
 

Les dépenses nécessaires au fonctionnement au service 
des eaux se décomposent ainsi : 

▪ Charges à caractère général (électricité, télécom…) : 
19 301,14 €  (52 %) 
▪ Charges de personnel : 500,00 €  (1 %) 
▪ Charges financières : 1 930,84 €  (5 %) 
▪ Autres (atténuations de produits) : 1 768,00 €  (5 %) 
▪ Opérations d’ordre : 13 485,40 €  (36 %) 
 

 
 

• Les recettes de fonctionnement (51 227,33 €) 
 

Les recettes que le service des eaux peut percevoir se 
décomposent ainsi : 

▪ Vente de produits : 37 724,26 €  (74 %) 
▪ Opérations d’ordre : 4 089,71 €  (8 %) 

▪ Excédent antérieur reporté : 9 413,36 €  (18 %) 
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•  

 

• Présentation du personnel communal 

La commune de Rauret dispose de 3 employés, chacun affecté à des services 

différents. Afin de mieux les connaître, vous trouverez leur portrait ci-dessous ainsi que 

leurs missions.  

   
Benjamin SIGAUD, 

employé aux services 

techniques 

Elodie GERBIER, 

secrétaire de mairie 

Aline TALLOBRE, 

gestionnaire de la 

bibliothèque, des gîtes  

et agent d’entretien 

 

• Présentation de l’ASA de Jagonas 

Une Association Syndicale Autorisée (ASA) est un organisme qui a pour vocation 

d'assurer l'entretien de canaux ou de cours d'eau. Les propriétaires riverains composent 

l'assemblée générale de l'association et désigne un président pour les représenter. 

Moyennant le paiement d'une taxe annuelle, les propriétaires transfèrent à l'ASA leur 

obligation en matière d'entretien et de gestion des droits d'eau. 

C’est ainsi que le village de Jagonas est autonome au niveau de l’eau potable. 

L’association, assimilée à un établissement public, gère ses réseaux de canalisations, leur 

entretien et la distribution de l’eau.  

M. Marc DE RIBAINS a renouvelé son mandat de président lors de la dernière 

assemblée générale. Il assure ainsi la gestion administrative de l’association et délègue 

la partie comptable au secrétariat de mairie. 

 

• Changement des horaires de la 

bibliothèque municipale 

 

Depuis le mois de septembre les horaires de la 

bibliothèque ont été modifiés. Ainsi, Aline vous 

accueille désormais les mercredis de 14h à 16h.  

Ce nouveau créneau a été mis en place afin 

de permettre un meilleur accès aux scolaires.  

VIE COMMUNALE 
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• Inondation du 12 juin 

 

De fortes intempéries se sont abattues vendredi 12 juin sur 

le territoire, causant de nombreux dégâts tels que des 

inondations, des ruissellements et/ou des coulées de boue.  

 

Compte-tenu de l’importance 

des dommages pour certains 

administrés, ainsi que ceux sur la 

voirie rurale, la commune de Rauret 

a été reconnue par arrêté 

interministériel en état de 

catastrophe naturelle. 

 

 

Afin de faire procéder aux réparations 

affectant la voirie, deux dossiers de subventions 

ont été présentés, l’un auprès de l’Etat au titre 

de la DETR 2020, l’autre au Département de la 

Haute-Loire qui a affecté des fonds pour les 

communes fortement impactées.  

 

• Distribution de bouteilles d’eau 

Suite aux intempéries du 12 juin, de fortes 

contaminations bactériologiques ont été 

détectées sur le village de Freycenet. Ainsi, 

un arrêté d’interdiction de consommation de 

l’eau avait été pris pour l’ensemble des 

villages desservis par le réseau de Loubignac. 
 

En parallèle, plusieurs actions ont été 

prises par l’ARS, le Syndicat de Gestion des 

Eaux et la commune telles que la 

désinfection des ouvrages, une 

communication auprès des habitants et bien 

entendu une distribution d’eau embouteillée 

pendant quelques jours. 

 

  

VIE COMMUNALE 



 

10 

 
 

• Gîtes : fréquentations, label tourisme et handicap 

L’effet Covid a entraîné un désir de 

campagne et d’espaces verts et par 

conséquent de belles fréquentations de nos 

gîtes. Poursuivant le désir de valoriser ce bel 

équipement, la municipalité a pris des 

décisions pour favoriser la fréquentation, 

avec notamment : 

- l’obtention du label tourisme et 

handicap ( le grand gîte ayant été conçu à 

l’origine pour accueillir de personnes à 

mobilité réduite). 

- ouverture toute l’année (la période de 

fin d’année a été prisée). 

 

• Distribution masques 

La municipalité a commencé le dimanche 10 mai 

la distribution de 2 masques de protection par 

habitant à la population. Ces derniers provenaient 

de la Région, du Département et de la 

Communauté de communes du pays de Cayres-

Pradelles, que la collectivité souhaite par ailleurs 

remercier une nouvelle fois.  

 

 

 

La commune a ensuite bénéficié d’une dotation 

complémentaire de masques de la part du conseil 

départemental. Quelques élus ont alors procédé à une 

nouvelle mise sous plastique et distribution dans les boîtes 

aux lettres des résidents à l’année. 

 

 

• Colis des aînés 

La situation sanitaire n’ayant pas permis d’organiser le 

repas annuel des aînés, la municipalité a donc proposé un 

colis concocté par la commission service à la population sous 

la responsabilité de Sandra Roche.  

Les élus des différents villages ont donc distribué ces 

derniers avant les fêtes de fin d’année. 

Ce sont 15 colis hommes, 16 colis femmes et 15 colis 

couples qui ont été offerts, ainsi que 3 colis pour les personnes 

en maison de retraite.   

VIE COMMUNALE 
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• Une nouvelle fromagerie  
à Freycenet 

 

En 1982 a été créé le GAEC des gorges de l'Allier 

à Freycenet. 

En 2016, suite à l'incendie qui a détruit une partie 

des installations, une idée de "fromagerie" a été 

mise sur pied pour valoriser les produits et 

développer la structure. 

La transformation du lait de vache en faisselles et 

fromages affinés s'effectue en cave souterraine 

voûtée. Ces fromages sont rangés sur des étagères 

en bois épais à température étudiée. Le petit 

"graniou" est né.  

Les faisselles et les fromages sont élaborés dans le respect du processus traditionnel 

qui, du travail à la main s'est modernisé à l'aide de machines adaptées.  

4 associés, Robert Rieu, Jean-Louis Rieu, André Rémi et Sandra Roche, ont donné le 

meilleur d'eux-mêmes pour arriver à ce résultat. 
 

Les produits sont présentés à la vente sur 2 

marchés par semaine en basse-Ardèche ainsi que 

dans les magasins ponots et aux particuliers. 

Un véhicule frigorifique conforme aux normes 

sanitaires assure le transport. 
 

Pour toutes commandes ou renseignements, 

vous pouvez contacter Sandra au 04 71 08 56 92.  

VIE COMMUNALE 
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Rauret adhère à la Communauté de Communes du Pays de Cayres-Pradelles, qui 

propose, pour rappel, les services suivants :  
 

Enfance Jeunesse  

- Micro-crèche 

- LAEP les petits loups 

- Relais enfance jeunesse 

- Centre de loisir du Devès enchanté 

- Pôle ado 

Service à la personne 

- Transports à la carte 

- Portage de repas 

- Ramassage scolaire 

Culture 

- Bibliothèque 

Environnement 

- Collecte des Ordures Ménagères 

- Déchetterie 

Développement économique 
Aménagement /cadre de vie 

- PLUI 
Tourisme 

 

Les élus de Rauret se sont engagés au sein de la structure intercommunale en étant 

présents dans toutes les commissions communautaires afin de bien intégrer l’ensemble 

des services de compétence intercommunale.  

Voici donc vos représentants à la CCPCP : 
 

• Gérard GAYAUD  

Vice-président délégué à l’environnement 

Vice-président du SICTOM des hauts plateaux 

Membre de la commission « employés intercommunaux » 

Membre de la commission « urbanisme » 

Membre de la commission « finances/communication » 

Délégué à l’assemblée générale de l’EPF Auvergne 

Délégué au plan régional de prévention et de gestion des déchets 
 

• Steve CHAUMELIN 

Conseiller communautaire 

Membre de la commission « employés intercommunaux » 

Membre de la commission « aménagement du territoire » 

Membre de la commission « développement économique » 
 

• Jean-Claude CHASSEFEYRE 

Membre de la commission « Culture » 

Membre de la commission « Tourisme » 

Délégué au SMAT  
 

• Sandra ROCHE 

Membre de la commission « Enfance/Jeunesse » 
 

• Bernadette SABY 

Membre de la commission « Service à la population »  

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
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Quelques travaux réalisés par notre employé communal – Retour en images 

 

Isolation du garage communal  

 

    

 

 

 

 

 

 

Réfection des volets de la mairie          Peinture de l’abribus de Freycenet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réparation du mur route de Jagonas       Remplacement d’une plaque de regard 

 

 

 

 

 

 

  

TRAVAUX 
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Passage du broyeur d’accotement    Niveleuse au chemin des Barges 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

      Enrobé à froid sur les nids de poule     Pose des pare-neige 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Bien entendu, la multitude de ses actions ne résument pas aux présentes photos. Il 

consacre notamment une grande partie de son temps à la fauche, tant dans les villages 

que les captages, et, selon la météo, au déneigement. 

 

 

 

  

TRAVAUX 
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Travaux réalisés par des entreprises extérieures  

avec l’aide de notre employé communal 
 

Fuite du réseau d’eaux usées à Freycenet 

 

 

 

 

 

 

      

 

 

 

 

 

Création de réseau d’eaux usées à Joncherette  

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

TRAVAUX 
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• Pont sur l’Arquejols 

 

Des travaux ont été engagés sur la RD 401 au niveau du pont 

entre Saint-Etienne-Du-Vigan et Rauret. Le nouveau calibrage du 

pont a ainsi permis de supprimer la limite de tonnage sur l’ouvrage 

mais également pour élargir la voie de circulation d’environ 40 cm 

de chaque côté. Les travaux ont débuté le 18 mai dernier et ont 

perduré environ deux mois.  

 

Pendant la durée du 

chantier, une déviation avait 

 été mise en place 

et seuls les engins 

agricoles étaient 

autorisés à utiliser le 

passage du batar-

deau. 

 

 

L’ensemble du chantier était supervisé et financé 

par le Département de la Haute-Loire. 

 

 

  

TRAVAUX 
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• Réhabilitation de l’ancien presbytère 

 

Commencés à l’été 2019, les travaux de 

restauration de l’ancien presbytère, en deux 

logements, sont arrivés à leur terme en cette 

fin d’année 2020. Lancé par l’ancienne 

municipalité, ce projet de restauration fut suivi 

de près par les nouveaux élus.  

Malheureusement la crise sanitaire retarda 

l’avancement du chantier dont la fin était 

initialement programmée pour l’automne.  

 

 

C’est ainsi que deux logements modernes et de 

qualité, avec de belles pièces de vie, un chauffage au sol 

par aérothermie, furent proposés à la location. Un jardin 

et une cour venant compléter l’espace réservé aux 

locataires.   

 

A ce jour, le logement du rez-de-chaussée, adapté 

pour les personnes à mobilité réduite, reste disponible. 

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à contacter le 

secrétariat de mairie.    

TRAVAUX 
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Un peu d’histoire… 

 

Plusieurs abbés ont résidé dans ce bel édifice durant des décennies. Les mémoires 

raurétoises se souviennent très certainement des abbés Denant, Greffet, Bonnet et 

Denant qui se succédèrent jusqu’en 1988. Puis les prêtres suivants furent affectés à la 

cure de Landos mais continuaient à servir la paroisse de Rauret. 

Après le départ de l’abbé Denant, le presbytère fut loué à deux familles différentes 

qui s’installèrent par la suite sur la commune.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

47 300 € 

83 149 € 

48 891 € 

139 497 €

DETR 2017

Région Auvergne-Rhône-Alpes

LEADER

Autofinancement

TRAVAUX 

APRES AVANT 

• Maîtrise d’œuvre : 

- Architecte : MAGAUD Thierry 

- Economiste : BUDECO 

- BET Structure : BET ROCHARD  

 

• Entreprises étant intervenues 

- Lot n°1 : aménagements extérieurs – ORFEUVRE TP 

- Lot n°2 : gros-œuvre – MALOSSE MACONNERIE 

- Lot n°3 : enduits de façades – MULTI-BATIMENTS  

- Lot n°4 : charpente / couverture – REYMOND Serge 

- Lot n°5 : menuiseries extérieures – MENSUISERIE DU PLATEAU 

- Lot n°6 : menuiseries intérieures – REYMOND Serge 

- Lot n°7 : serrurerie – ENTREPRISE GIRE 

- Lot n°8 : plâtrerie / peinture – BONNET MARCONNET 

- Lot n°9 : carrelage / faïence – ASTRUC 

- Lot n°10 : sols collés – SOL ET PLUS 

- Lot n°11 : électricité – CHAUVET ELECTRICITE 

- Lot n°12 : chauffage / VMC – ETABLISSEMENT RIVIER 

 

• Coordination SPS :  

M. Guillaume HABOUZIT du Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale de Haute-Loire  

 

Le montant total des travaux s’élève à 318 837 € HT avec un taux 

de subventionnement de 58,57 %.  

•  

 

Le financement se détaille 
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VŒUX DU MAIRE 2020 

Le dimanche 19 janvier Alain Forestier, 

maire entouré de son conseil municipal, a 

présenté ses vœux aux raurétois en 

présence de Jean-Paul Archer, maire de 

Saint-Haon et Karine Vincent, attachée 

parlementaire de Laurent Duplomb, 

sénateur. 
 

Monsieur le maire a salué la présence des présidents des associations du village et 

officialisé le nombre d'habitants passé de 177 en 2015 à 195 en 2019, soit une 

augmentation de 10 %. 
 

Une pensée pour ceux qui nous ont quittés en 2019 ainsi qu'à Raymond Bruchet, "le 

petit Raymond", ancien employé municipal. 

Le maire a ensuite remercié un par un les membres de son conseil qui l'on 

accompagné pendant 6 ans. Ils ont tous été applaudis. 

Elodie Gerbier, secrétaire de mairie, Aline Tallobre s'occupant de la bibliothèque et 

des gîtes ainsi que Jeanne Avouac qui l'avait précédée dans cet emploi, Benjamin 

Sigaud et Frédéric Reynaud, sans oublier Christiane Noël, ancienne secrétaire de mairie 

qui a débuté la mandature, ont été remercié pour leur action au service de la 

collectivité. 

La liste des gros travaux a été rappelée et fort appréciée. 
 

Karine Vincent est ensuite intervenue et son regard extérieur au village a démontré 

que Rauret ne laisse pas indifférents les autorités du département par son dynamisme et 

la bonne entente qui y règne. 

Le verre de l'amitié a été ensuite 

partagé et les discussions amicales ont été 

bon train. 
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  RECOMPENSES DES JEUNES DIPLOMES 

Vendredi 11 septembre Gérard Gayaud, maire, et son conseil municipal ont organisé 

une cérémonie pour récompenser les jeunes diplômés de l'année scolaire passée. Les 

récompenses s'adressant aux jeunes entrant en 6ème et aux diplômés de l'éducation 

nationale jusqu'au Bac +2.  

Il a commencé son discours par : " Nous pensons que la vie d'une commune et tout 

particulièrement d'une commune rurale, est un tout, qu'elle est le vivre-ensemble de 

toutes les générations. Pour cela nous avons décidé d'avoir une attention vers nos jeunes 

et pourquoi ne pas les honorer en fin d'année scolaire ? Cette année passée a été 

particulièrement stressante suite à la crise sanitaire mais vous l'avez affrontée avec 

courage et détermination." 
 

Il a eu ensuite un mot pour chacune des lauréates et chacun des lauréats : 

Emilie Armand et Théo Hugon : passage en 6ème  

Julien Masclaux : obtention du CAP en maintenance véhicules 

Perrine Chaumelin : obtention du Diplôme National du Brevet des collèges 

Célia Avit, Léa Avouac, Malorie Chaumelin et Ambrine Drici sont en route après le 

baccalauréat vers des études supérieures ou l'entrée dans la vie active. 

Charlène Chaumelin : obtention du BTS 
 

Il a ensuite souligné le rôle essentiel des parents qui mettent tout ce qui est en leur 

pouvoir pour garantir le succès de leurs enfants. 

Un dernier mot pour l'avenir : " Ayez le 

courage de vos ambitions parce que vous 

êtes les acteurs du Rauret de demain. Osez 

! Osez viser loin. Osez sortir des sentiers 

battus. Osez sortir des frontières de notre 

commune." 

Une carte-cadeau a été remise à 

chaque étudiant et le pot de l'amitié a été 

partagé. 
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CEREMONIE DU 8 MAI 

La cérémonie du 8 mai n'a pas eu le goût d'un jour de fête. Une poignée d'élus ainsi que le 

président des anciens combattants se sont réunis devant le monument aux morts le vendredi 8 

mai conformément aux directives préfectorales limitant le nombre de participants. 

Malgré cette atmosphère hors du commun la célébration a bien eu lieu dans le respect des 

règles de confinement et de distanciation. 

Alain Forestier a lu le discours écrit exceptionnellement cette année par le Président de la 

République.  

En voici une synthèse : "Ce 8 mai ne ressemble 

pas à un 8 mai. Il n'a pas le goût d'un jour de fête. 

Aujourd'hui, nous ne pouvons pas nous rassembler 

sur les places de nos villages, pour nous souvenir 

ENSEMBLE de notre histoire. C'est dans l'intimité de 

nos foyers, en pavoisant nos balcons et nos 

fenêtres que nous célébrons cette année le 

souvenir glorieux de ceux qui ont risqué leur vie 

pour vaincre le fléau du nazisme. C'était il y a 75 

ans. A nos héros, la Nation exprime son 

indéfectible gratitude et sa reconnaissance 

éternelle". 

Une gerbe a été déposée devant le 

monument aux morts par le maire et un adjoint. 
 

  

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 
Le mercredi 11 novembre, devant le monument aux morts, Gérard Gayaud et son conseil 

municipal ont organisé la cérémonie du souvenir du 11 novembre en présence d'une assistance 

limitée en raison du confinement. Jeannot Bruchet, porte-drapeau des anciens combattants 

était présent, fidèle au poste. 

Monsieur le maire a lu le discours proposé par 

Geneviève Darrieussecq, ministre déléguée auprès 

de la ministre des armées, chargée de la Mémoire 

et des Anciens combattants dont voici un extrait : 

"Le 11 novembre 1920 est acheminé, depuis 

Verdun jusqu'à l'Arc de Triomphe de Paris   le 

cercueil du soldat inconnu.  Sa sépulture est 

devenue un lieu de recueillement national et le 

tombeau symbolique de tous ceux qui donnent 

leur vie pour la France. Cette mémoire vit 

également dans chacune de nos communes. Elle 

vit dans l'œuvre de Maurice Genevoix qui entre 

aujourd'hui au Panthéon. 8 millions de soldats ont 

combattu sous les couleurs de notre drapeau.  

Des centaines de milliers furent blessés dans leur chair et 

dans leur âme.  1 400 000 tombèrent au champ d'honneur". 

Les noms des militaires morts au combat lors de cette 

année passée ont été énumérés puis c'était la minute de 

silence devant le monument aux morts. 

Une gerbe tricolore offerte par la municipalité a été 

déposée par monsieur le maire qui a remercié les 

participants à ce moment   important dans la vie d'une 

commune.   

MANIFESTATIONS 
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VOGUE 
 

Malgré les contraintes de la Covid 19, le comité des fêtes a voulu marquer cette date 

du 15 Août. 

Certes les animations habituelles n'ont pas été présentées mais on sentait planer de 

par le village un esprit détendu et surtout le plaisir de se retrouver après ces temps 

stressants. 

Sur deux jours le ball-trap a fonctionné "à fond". Les bénévoles du comité des fêtes 

étaient radieux. 
 

Yannick Chaumelin, président du comité des fêtes, a innové en montant une finale 

dont les lauréats habitant à La Chapelle-Graillouse se souviendront. 

Le bilan  a montré que tous les records ont été battus malgré la crise sanitaire. Il est 

vrai que les tirs n'ont cessé pendant deux jours. 
 

Le samedi soir , à la salle des fêtes de Joncherette, le concert organisé par TPCP a été 

très applaudi. L'ensemble "Guit'artistes" a joué des airs des années 1960 et beaucoup de 

spectateurs, malgré leur masque, ont entonné des airs de Greame Allwright, Joe Dassin 

,Johnny Halliday, Georges Moustaki, Chuck Berry,  Frank Alamo, Sylvie Vartan, Bob Dylan, 

Hugues Auffray, Charles Aznavour et bien d'autres. Ce spectacle complet a "rajeuni" le 

public conquis et fait connaître aux plus jeunes des chansons immortelles. 
 

Ce 15 août "hors du temps" sera ancré dans toutes les mémoires... 
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REPAS VILLAGE FREYCENET 
                     

Samedi 29 février dernier, les habitants du village de Freycenet se sont réunis autour 

de la traditionnelle tête de veau dans la salle des fêtes de la mairie. La tête de veau a 

été soigneusement mitonnée accompagnée d'une sauce gribiche dont Yannick 

Chaumelin a le secret. Elle représentait à elle-seule le "clou" du spectacle.  

De nombreux amis ont contribué à l'installation des tables.  

En dessert, des pommes au four accompagnées d'une excellente glace ont ravi les 

palais des 54 commensaux présents. Les fromages blancs tout frais élaborés par Rémi et 

Sandra étaient délicieux. Une ambiance décontractée régnait dans la salle des fêtes 

mise à disposition par la municipalité.  

 

D'année en année la démographie augmente et c'est un signe de vitalité du village. 

Bien évidemment chacun s'est dit à l'année prochaine.    

MANIFESTATIONS 
MANIFESTATIONS 
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RAURET PETIT PATRIMOINE 

 

Le samedi 8 février l'association "Rauret Petit Patrimoine" s'est réunie dans la salle des 

fêtes mise à disposition par la municipalité. 

 

Daniel Gravier et Steve Chaumelin, co-présidents, Gérard Gayaud, trésorier et Nadine 

Volle, secrétaire, ont accueilli une assistance intéressée et Alain Forestier, maire, qui a 

assuré tout son soutien à cette initiative citoyenne.  

 

Steve Chaumelin a annoncé que le nombre de membres était en progression et 

dépassait désormais la trentaine. 

Le rapport moral a été présenté par Nadine Volle avec énumération des principaux 

travaux de l'année : nettoyage du lavoir d'Arquejols, nettoyage de la fontaine de 

Freycenet et aménagement des abords de la croix de la Crouzette. 

Un grand merci à l'association du petit patrimoine de Saint-Haon qui a bien aidé 

administrativement Rauret Petit Patrimoine, au début, il y a 3 ans. 

Gérard Gayaud a ensuite présenté le rapport financier à l'aide d'un tableau projeté. 

Les deux rapports ont été adoptés à l'unanimité. 

 

Paul Chaumelin a été vivement félicité pour ses conseils éclairés. 
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RAURET 2000 
  

 

L'année 2020 a été 

plutôt maussade pour 

tout le monde y 

compris pour l'asso-

ciation "Rauret 2000" 

de Marinette Bonnefoy, 

présidente et de ses 

amis.  

 

Les activités de 

groupe se sont 

déroulées de manière 

épisodique à cause 

de la situation 

sanitaire.  

 

Pendant le premier confinement les réunions en salle des fêtes ont été remplacées par 

des rencontres aux domiciles des membres en respectant les gestes barrières.  

Les jeux de cartes ont cependant eu lieu et les pâtisseries "maison" ont été partagées. 

On a même commencé à jouer au poker pour se détendre. Cela a beaucoup plu.  

Evidemment nous attendons, comme toute le monde, des jours meilleurs. La moyenne 

d'âge des membres est de près de 80 ans. 

Pour maintenir le moral nous joignons à cet article une photo prise lors de notre 

dernière rencontre avant le confinement. 

Quand les fleurs du printemps reviendront, l'association enverra des messages de 

reprise. En attendant l'équipe vous souhaite de passer de bons moments en prenant soin 

de vous. 
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LE FOUR DE MON VILLAGE 

A Joncherette, le samedi 25 juillet, le four était rallumé car il fallait le chauffer pour la 

cuisson du pain, Jean-Claude et Daniel étaient sur pied, tourtes de pain mais aussi de 

grandes plaques de pizzas attendaient. Elles furent bien appréciées pour accompagner 

l'apéritif de midi et du soir. 

Certains ont pu profiter d'une visite du Moulin de la Roche commentée par son 

propriétaire, Jean-Claude Vigouroux, qui a ensuite passé la soirée avec nous. Gérard 

Gayaud, nouveau maire de Rauret, accompagné de son épouse, après une brève 

allocution, a partagé ce moment convivial qu'est l'apéritif. 

Il faisait chaud et la marquisette n'a pas laissé de reste. Les conversations sont allées 

bon train, on s’étalait autour des grandes tables, et par magie ce sont de belles flammes 

qui éclairèrent la place devant la fontaine. 

Désormais cuisson des grillades et aucun des convives ne manquait d'appétit. 

 

C'est avec la musique et dans une ambiance très joyeuse et conviviale que se 

terminait la soirée. 

Le temps étant de la partie, tout le monde a bien profité de cette fête dans une 

période plutôt morose. 
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ADMR DE PRADELLES 
 

 

L’ADMR de Pradelles vous permet de mieux vivre chez vous et de vous simplifier la vie 

grâce à ses services au domicile. 
 

Maintien à domicile : vous souhaitez rester le plus longtemps possible chez vous, 

l’ADMR apporte l’assistance adaptée : entretien du logement, du linge, préparation des 

repas, téléassistance, aide aux courses, aux gestes essentiels de la vie… 

Possibilités d’aides financières par le conseil départemental (APA, PCH...) les caisses 

de retraite, les mutuelles,  
 

Ménage et repassage : vous avez besoin d’un peu d’aide pour entretenir votre 

maison ? A tout âge et dans n’importe quelles situations, nous pouvons vous apporter de 

l’aide à vous séniors, aux jeunes actifs, à toutes les familles… 
 

Soutien aux familles, gardes d’enfants à domicile : passage difficile dans la vie, 

maladie, accident, ou bien l’arrivée d’un enfant, une grossesse... nous pourrons vous 

apporter de l’aide… 
 

Dans toutes ces situations, vous pourrez bénéficier d’une réduction ou bien un crédit 

d’impôt de 50%. 

Pour réaliser tous ces services et vous apporter l’aide nécessaire, nous mettons à votre 

disposition des salariés compétents, encadrés par des personnes bénévoles. Nous 

assurons nos prestations dans le respect des protocoles sanitaires et de la sécurité des 

personnes. 

 

Une année peu ordinaire pour l'ensemble des membres de l'Association. 

L'année 2020 a particulièrement perturbé les services d'aide à domicile qui ont subi de 

plein fouet la crise COVID -19. Les bénévoles se sont mobilisés pour y faire face. Un grand 

BRAVO au personnel d'intervention pour leur dévouement. 

La solidarité, la prudence et le courage ont été nécessaires et nous ont permis de 

traverser certains moments difficiles. 
 

ADMR de Pradelles 

Rue du jeu de paume 43 340 PRADELLES 

Tél . : 04 71 00 88 02 

Mail : info.pradelles@fede43.admr.org 

www.fede43.admr.org 
 

 

 

  

ASSOCIATIONS 

mailto:info.pradelles@fede43.admr.org


 

30 

 

 

 

TOURISME EN PAYS  

DE CAYRES PRADELLES 
 

 

Le 8 janvier c’est le démarrage de la 

section rando, le temps est doux, pas de 

vent, comme souvent à cette période et 

beaucoup sont au rendez-vous. 

Évidemment on se souhaite plein de 

bonnes choses et surtout de bonnes 

jambes.  

 
On entend dans les rangs « ça va aujourd’hui ça ne va pas trop monter » certains ont 

un petit sourire, eh oui ils connaissent bien le pays. Joncherette à Arquejols ça grimpe, 

doucement mais tout le long, de plus nous devons aller jusqu’à la carrière de Côte 

Rousse et après un court raidillon nous arrivons à la grotte. Là c’est un beau panorama 

que nous découvrons mais mieux encore : galette et brioche nous attendent. Un grand 

moment de convivialité et le mandat dédié aux heureux élus de la couronne ce sera 

d’organiser une future randonnée. Marie-Thé apprécie et plébiscite. 

Cette grotte fut habitée par un homme que les villageois avait mis un peu à l’écart, 

un peu simplet et particulier, aujourd’hui nous dirions « qu’il lui manque un tiroir ».     

 

La randonnée est une des plus grosses activités de TPCP avec plus de 40 adhérents, 

plus de 50 sorties en 2020, malgré le confinement, à la 1/2 journée, journée mais aussi 

séjour. 

 

Mais aussi le concours des maisons et villages fleuris où Rauret était bien représenté 

avec 5 participants et le village de Joncherette. 

 
 

 

 

 

  

TPCP     RANDO PIQUE-NIQUE 27 MARS 2019

RECETTE DEPENSEVITRY F 1 6,00BONNET Y 2 12,00BOUDIGNON 2 15,00CHABRIER 1 6,00CHASSEFEYRE 2 12,00GRASSET N 3 18,00MARTIN E 1 6,00LIABEUF A 2 12,00TOTAL PARTICIPANT 14 87,00Salaison Pradelles 38,67Boucherie Teyssier 3,92Fromage 15,00Vin Rosé + rouge 6,65Pain 4,80Pomme deT 1,95Taboulé 7,00Brioche 4,00TOTAL DEPENSE 81,99BILAN 5,01
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• Pour un quotidien facilité… 
 

MEDECINS 

LANDOS - Dr Drici-Tani 04.71.08.21.41 

COSTAROS - Dr Razafindrabe 04.71.57.18.74 

CAYRES - Dr Vasilache 04.71.57.30.59 

PHARMACIES 

LANDOS - Dr Bardot 04.71.08.20.20 

COSTAROS - Dr Poirier 04.71.57.16.48 

PRADELLES - Pharmacie de la verdette 04.71.00.80.03 

INFIRMIERES 

SCM de Landos  04.71.08.26.65 

Centre de soins de Costaros  04.71.57.18.73 

DENTISTES 

COSTAROS - Dr Damge 04.71.07.98.63 

LANDOS - Dr Cortes 04.71.08.21.51 

OFFICE DE TOURISME 

Pradelles  04.71.00.87.46 

LOCATION DES GITES 

Joncherette (4 et 8 places) 
jereserve@gites-de-france-haute-loire.fr 

04 44 43 93 12 

SERVICES PUBLICS 

Gendarmerie Nationale Costaros : 04.71.57.16.01 ou 17 

Pompiers  18 

SAMU 112 

Tous les Français, filles et garçons âgés de 16 ans 

doivent être enregistrés afin d’être convoqués à la 

journée défense et citoyenneté. L’attestation de 

recensement est obligatoire pour l’inscription à 

tout examen ou concours soumis au contrôle de 

l’autorité publique. Les inscriptions se font en 

mairie, avec une pièce d’identité et le livret de 

famille. Le site majdc.fr permet au Ministère des 

Armées d’établir le contact avec les jeunes pour 

la gestion de leur inscription à la journée de 

défense et de citoyenneté. La journée de défense 

et de citoyenneté est obligatoire pour les 16-25 

ans. Les jeunes peuvent désormais créer leur 

compte sur leur espace dédié et sécurisé, choisir 

la date et le lieu de leur JDC (journée de défense 

et de citoyenneté), télécharger des documents et 

recevoir des informations sur les armées ou le 

service civique. 

 

Recensement Citoyen Obligatoire 
 

La mairie de Rauret n’est plus habilitée à les 

délivrer. Vous devez vous adresser à l’une des 

mairies de la liste ci-dessous qui vous accueillera 

sur rendez-vous. 

 

Brives-Charensac 

Chadrac 

Langeac 

Le Monastier-sur-Gazeille 

Le Puy-en-Velay 

Vals-Près-le-Puy 

Coucouron (Ardèche) 

Langogne (Lozère) 

 

Renseignements sur www.demarches.interieur.gouv.fr 

Carte Nationale d’Identité – 

Passeport 

RENSEIGNEMENTS UILES 

http://www.meteo43sainthaon.fr/
mailto:jereserve@gites-de-france-haute-loire.fr
http://www.demarches.interieur.gouv.fr/
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SUIVEZ NOUS SUR… 
 

********* 
 

www.rauret.fr  
 

https://www.facebook.com/Rauret-et-ses-villages -

105605818035792  

 

 
 

 

ACCUEIL DU PUBLIC 
 

********* 

 

 

Secrétariat de mairie 

04 71 08 24 51 

 

Mardi 14h - 17h 

Vendredi 14h - 17h 

 

mairie@rauret.fr 

Bibliothèque 

 

Mercredi 14h - 16h 

 

mairie.rauret@orange.fr  
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